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COMMUNIQUE DE PRESSE 
PROJET DE FERMETURE DU VISATOME DE MARCOULE 

 
Le Visiatome est un musée ainsi qu’un espace de découverte sur les enjeux énergétiques qui a été ouvert 
en 2005 par le CEA sur le site de Marcoule. Il accueille via son exposition permanente et via des 
conférences et des ateliers pédagogiques 24000 visiteurs par an, collégiens et lycéens notamment 
accompagnés souvent par leurs enseignants, et ce 7 jours/7 à l’exclusion de quelques week-ends et jours 
fériés. 
 
Les expositions temporaires sur des sujets scientifiques, les conférences, les ateliers pédagogiques en 
font un outil de diffusion des savoirs et des connaissances dans tout le territoire du Gard Rhodanien et 
bien au-delà, les visiteurs venant des 3 régions limitrophes : Occitanie, Rhône Alpes Auvergne et PACA. 
Le bâtiment a été financé pour moitié par le CEA et par la région Languedoc Roussillon ainsi que sur des 
fonds européens et nationaux notamment. L’exploitation du Visiatome est à ce jour, à la charge 
exclusive du CEA par l’intermédiaire d’un contrat de sous-traitance qui concerne une équipe de 7 
personnes. 
 
Le concept du Visiatome a été « dupliqué » en Afrique du Sud où un bâtiment du même type a ouvert il 
y a cinq ans, et des réflexions sont en cours avec l’Argentine, Israël, l’Italie…bref, c’est un succès. 
 
L’esprit du Visiatome, c’est : une ouverture scientifique et industrielle du CEA vers l’extérieur ; la 
vulgarisation du nucléaire, des enjeux énergétiques et de tous les domaines scientifiques que traitent le 
CEA ; l’accueil d’élèves du bassin de vie ; un créateur de lien à l’intérieur d’un territoire qui lutte pour 
(re)devenir attractif. 
 
Fermé au public depuis le début de la crise sanitaire du mois de mars, le Visiatome n’a pas rouvert cet 
été alors que les autres Musées de la région l’ont fait dès le mois de mai. Suite à cette non réouverture, 
un communiqué interne au CEA ainsi qu’un article de presse annoncent de manière brutale et autoritaire 
une décision de fermeture, sans que les élus et décideurs du territoire n’aient été informés en amont, 
ni qu’une concertation n’ait eu lieu pour étudier les alternatives possibles. 
 
Cette manière de communiquer est particulièrement violente pour les salariées de l’entreprise sous-
traitante qui apprennent ainsi par voie de presse que le CEA, qu’elles ont servies pour certaines depuis 
15 ans, les abandonne sur le bord de la route au pire moment d’une crise sans précédent avec comme 
unique perspective le licenciement. Les salariés du CEA également ont appris cette décision par voie de 
presse, les Institutions Représentatives du Personnel du CEA de Marcoule ayant été informées par un 
mail lapidaire et n’ayant pas été consultées avant cette décision. 
 
Cela fait des années qu’un projet de jouvence du Visiatome est dans les cartons, afin d’accompagner les 
changements inévitables qui se sont produits en 15 ans, à la fois dans le positionnement des acteurs du 
site de Marcoule, mais également en matière d’enjeux énergétiques au sens large.  Il a été précisé par 
la Direction du CEA qu’un tel projet, qui aurait été étudié, serait trop onéreux, et qu’au final, après des 
demandes auprès des collectivités locales et nationales « personne n’aurait voulu payer ».  
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Sommes-nous certains que ce projet a bien été examiné de manière approfondie, en réfléchissant 
notamment aux différentes activités qui pourraient être menées grâce à cet outil ? En sollicitant tous les 
partenaires imaginables : collectivités locales et régionales, état, région, association d’entreprises, 
comité économique et social du CEA… ?  Pour ce dernier, la réponse est non. 
Car ce projet de jouvence du Visiatome est un serpent de mer dont on nous parle depuis des années 
sans que personne n’ait vu ou participé à la moindre réunion d’échanges, ni vu aucun des projets de 
rénovations annoncés. 
 
Marcoule est un site complexe, multi-acteurs, dans un territoire qui tente de retrouver une dynamique 
et un positionnement attractif. Dans ce contexte, le CEA peut certes rester un centre de recherche et 
d’assainissement démantèlement sans autre ambition que de mener à bien les programmes demandés 
par l’état, ce qui est déjà noble. Nous pourrions comprendre ce positionnement dans un environnement 
où chacun joue sa partition sans véritable chef d’orchestre. 
 
Diriger, c’est prévoir, c’est montrer une direction, c’est donner du sens. Pour nous le CEA, notamment 
par toute son histoire sur Marcoule, doit jouer une autre partition. Le CEA peut et doit redevenir un 
acteur majeur d’intégration de tous les acteurs qui font vivre cette région. Le CEA doit redevenir le chef 
de file de projets structurants et contribuer au développement économique du territoire. Le CEA doit 
fédérer autour de lui les forces et les espoirs des jeunes générations de ce territoire, des entreprises, 
des populations. Pour nous, le rôle sociétal que doit avoir le CEA est fondamental, c’est un rôle qui 
donnera du sens à tous, et notamment aux salariés du site qui seront encore plus fiers d’appartenir à 
cet organisme.  
 
Nous sommes désabusés voire scandalisés de constater qu’au lieu de s’ouvrir vers l’extérieur, par cette 
annonce de fermeture, le CEA se renferme sur lui-même. 
  
Nous demandons donc fermement et formellement à la Direction Générale du CEA, aux 
acteurs politiques, aux décideurs de ce territoire et de la région OCCITANIE d’examiner 
l’avenir du Visiatome, d’évaluer tous les projets possibles afin de continuer à faire vivre cet 
outil d’ouverture vers le monde. Et dans la période transitoire nous demandons avec la même 
fermeté de surseoir à cette décision de fermeture, ce qui permettrait notamment aux 
salariées concernées de vivre avec un peu plus de sérénité la période actuelle. 
 

Si vous aussi souhaitez défendre ce projet d’avenir, une pétition en 
ligne est disponible sur le site change.org afin de soutenir la réflexion 
à engager autour du Visiatome : 
 
 

http://chng.it/GNJfTNgDRt 
 
 
 
Contacts : 
 
Patrick REVOL, Secrétaire du CSE du CEA MARCOULE : 06 02 07 18 24 
Contact CGT : cgt.marcoule@cea.fr : 04 66 79 16 92 
Contact CFE-CGC Marcoule – cfecgc.marcoule@cea.fr 
Contact CFDT CEA Marcoule : cfdt.marcoule@cea.fr 04 66 39 79 88 
Contact CFTC : CFTCMAR  cftc.marcoule@cea.fr 
Contact FO : fo.marcoule@cea.fr 
 
 


